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cette coupes.

 

Hers Frères;

11 ne se peut rien dire de mieux } ni de

plusvray, que cc que qous lisons dans lc

tedef. 7. ^ v re ^C l'Ecclesiaste , que Dieu a bienfait

»9. Vhomme droit-, mais que les hommes ont cher

che beaucoup de discours ; c'est: a dire qu'ils

se sont de'courncz en beaucoup de pen-

se'es mauvaises, &: obliques , & e'ioigne'es

de la droiture & simplicité , en laquelle

ilsavoycnt été creez ; s'embarassancfol-

lcmenten des questions & inventions,

non seulement vaines & non nécessai

res, mais mesme le plus souvent dange

reuses & pernicieuses. Adam a été le

premier
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premier de cette secte, aussi bien que de Cbp.

nôtre espece.II délaissa bien tost la droi- \

turc , en laquelle son Cre'ateur l'avoit

fair, doué de pureté &. d'innocence , &

où pour vivre parfaitement heureux, il

n'avoit qu'a obcïr a son Seigneur en la

simplicité de son cœur , jouissant douce

ment de la gloire, dont il l'avoit couron-

nèíMaisau lieu de cela, il s'abandon-

?ia aux vains discours de la curiosité

& de l'orgueil , &: aux superbes pen-

se'es, que le serpent , ennemy de son

bon heur,luy suggéra malicieusement; &

dans cet égarement funeste il se perdit

malheureusement luy toute sa'poíle-

ritè. Ses enfans n'ont pas manqué de íùi-

vre son exemple ; se laissant tous aller

comme a l'envy les uns des autres, a

cette vanité,cherchant dans la píofonde

& ine'puisable folie d,c leurs cœurs plu

sieurs discours disscrens , &c une infinité

de pense'es , diverses a la vérité, mais

ne'anrmoins ' semblables en ce point,

qu'elles s'ecarterît toutes de la droiture

& de la vérité. Car comme pour aller

d'un point a un hurre, il n'y a qu'une feu

le ligne droire , qui" vous' v conduise j au

lieu que le nombre de 'cclles, qui s'en

éloignent
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ch»p. éloignent a droit & a gauche , est infiny;

* de mesme la vérité &: la droiture est une
x

& simple;mais l'erreur,& l'obliquitè,qui

s'en e'cartent,fe vont multipliant fans

fin & fans mesure. Ainsi Terreur ôí lé

galement , où les hommes fe font enve-

lopez eux-mefmes par les discours de

leurs propres entendemens , croissant

toujours, & chacun ajoûtant íès inven

tions a celles de ses ancestres , ou de fes

prochains,ils se font a la fin si fort éloi

gnez de cette première & originelle

droiture , où Dieu nous avoit créez au

commencement , que l'on a de la peine

a en reconnoistre les traces dans cette

confusion & multiplicité infinie de

meurs,de loyx,d'institutions, de discipli

nes^ de religions,qui fe voyent dans le

genre humain.Encore faut-il avouër,que

le mal n'en est, pas demeuré là. Dieu par

fa miséricorde jnfinic ayant daigné nous

envoyer des cieux Iefus Christ son Fils

unique, qui pour nous retirer de ces pi

toyables égaremens nous a baillé fa pa

role sainte , pure , simple & sincère , les

hommes travaillez de leur ancienne ma

ladie , n'oiít peu s'y arresterjnon contens

flç cetre sagesse çelefte , ils n'ont pas

menquè
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tnanquc de consulter leur cœur » d'y chap.

chercher de nouveaux d iscours,des pen- X1,

fées curieuses , &c de belle apparence,

d'en tirer grand nombre d'inventions 8c

de traditions , qu'ils ont cnfìn osé ajou-

ter,pourne pas dire préférer a la doctri

ne du Seigneur, a laquelle il falloir se

tenir religieusement sans rien prcíumer

^udelàdece qu'elle nous enseigne, ou

nous commande. Nous pouvons donc

dire véritablement fur cette (ccondecs-

feur des hommes ce que die le fige de la

crémière v§)tie Dieu nom avait hicn fortnk

tjr biiUè une doíirine droite ; mais que les

hcnimes ont cherche beauecttp de dijevurs.

C'est cette vanité de l'eíprit hem? in, '

cette démangeaison desacuiioluè.qui »

tout gârè ; Elle cherche toûiours dis

cours &: des pensées ; & mefmc piuÇeun

discours & flup-urs pensées; & li je ose

dire, une infaite de discours cr defthféts.

Car elle ne s'en conte nte pas de peu. il

luy en faut une infinité ; parce quelle

n'est jamais satisfaite. C'est de ces cher-

(heurs de discours , que font venues les her

rcíìcs,les lchiímes,les divisions i C'est de

leur boutie^ue qu'est sottie certe grande

multitude dcccremonies?de traditioais,

.
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cbap. & ^institutions, qui ont enfin accablé le

Christianisme ; toutes puisées de Ja cer

velle des hommes, de leurs raisonnemés

& de leuts discours ; toutes éloignées de

la droiture & simplicité de la parole de

Dieu. C'est encore ce mesme mal qui

nous rend l'exposition de cette parole

difficile & laborieuse, quelque simple &

facile qu'elle soit en elle mesme ; étant

contraints pour garentir nôtre foy de

ces discours humains,de leur ôter le fard

t£ les couleurs , qu'on leur cherche en

vain dans l'Ecriture & ailleurs , de re

marquer soigneusement les endroits de

la doctrine divine, qui leur font contrai-

rçs,& de réfuter les artifices dont on se

íirtpour les accorder avec elle.C'estce

qHii nous arrive tous les jours dans l'cx-

poíìtion de l'Ecriture , s'y rencontrant

peu de textes,où il ne nous faille , outre

la simple interprétation des paroles sa

crées ajourer quelque chose contre les

discours & les pensées des errans;& c'est

ce que nous avons tout fraischement

éprouve sur ce commandement de l'A-

pôtre,^'«a chacun s'éprouvefòy-mefme, &

qu ainsi U mange At ce pain & boive de cette

coupe. Que se peut-il dire de plus clair,

; ' do
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de plus raisonnable , de plus facile a en-^P*

tendre ? Et ne'antmoins voicy la seconde

action,que nous faisons fur ce sujet ; une

feule n'y ayant pas suffi. Mais aussi n'est-

ce pas l'Ecnture de l'Apôtre qui nous y a

obligez. Le fer.?; n'en est pis obscur , ni

les paroles difficiles. A peine a t oile be

soin de nôtre expoíicionjChacun de vous

la peut comprendre de luy m esme;& s'il

vous en souvient nous n'employasmes

qu'une petire partie de nôtre première

í^ction a vous l'expliquer.Ce font les pen- 4

fées &í les discours de Terreur , qui nous

coniraignent d'estre longs,& de nous ar-

rester plus,que nous ne voudrions en ce

lieu. Car il nous a fallu remarquer & ré

futer premièrement l'injustice de ceux de

la communion de Rome, qni deceus pac

les sensées , qu'ils ont cherchées , subtiles,

mais fuisses Sc vaines, concluent qu!il est

impossible au fidèle de s'asseurer de ce

qu'il eít,& rendent inutile & superflue"

par ces discours éloignez de la droite

voye,l'épreuve de foy m'efme, que l'Apô

tre commande a chaque Chrétien. II a

aussi fallu redarguer l'abus des anciens,

qui se détournans de cette sainte & droi

te paiole de S. Pau,l,donnoyen,t l'Eucha.-

, , . nstie
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ChjP ristieaux petits enfans, incapables dé

faire re'prcuve que l'Apôtre nous de

mande avant que de communier , leurs

vains discours kur ayant persuadé-, que

íans cela ceux qui meurent en ce bas âge

ne seroyent pas sauvez id'ou vient que

cette mauvaise coûtume règne encor

parmylcsChre'tiens d'Orient & du Mi-*

dy. C'est ce que nous remarquasmes

dans nôtre première action fur les pre

miers mots de ce texte , Que chacun s'é

prouve foy mefme. Mais nous remifmes

a une autrefois ce qui se doit obseruer

sur les paroles suivantes ; & qu ainsi iï

mange de ce fain^ boive de cette coust. Si

nous voulions toucher tout ce que les

discours recherchez par les hommes y

ont alrefè & corrompu, nous irions trop

loin. Par exemple que n'aunons-nous

point a dire de ce que les vaines pensées,

où ils se sont de'tournez, leur ont fail

tellement brouiller , & sofistiquer les

paroles tres-simples de l'Apôtre ,quTen-

fin par leurs beaux 1 raifonnefnens ils

changent cepain,tc cette coupe dont il par

le en de la chair & en du sang, prefurhant

tant de la force de kurs fantaisies, & de

la foibleíse des autres homraes,qu'ils onÉ

/ . entrepris*
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<Cntrepris,& en sont venus a bout pour la chap»

pluspart, de leur faire croire ce prodige^ x L *

nialgrè la foy de leurs propres sons, maj-

grè les lumières de leu r raison , & enfin

nialgrè l'auroritè de S. Paul , qui parlant

sincèrement & de bonne foy, dittrois

ou quatre fois coup fur coup, que ce que ,

nous mangeons a la table du Seigneur

est du pain. S'ily a aucune Ecriture , a

laquelle on puisse appliquer ce que nous

disions, que le Seigneur l'a faite droite,

mais que les hommes ont cherché beau

coup dediícourSjde raisons &: de fantai

sies, c'est celle- cy fans pointée doute,

chers Frères ; Néantmoins nous n'en

parlerons pas davantage pour cette heu

re; ayant desia autrefois examiné & ré

fute les pensées de l'crreur fur ce sujet,

en l'ex polit ion du verset vingt-sixiesme

de ce chapitre, où l'Apótre usant des

tttdfmes paroles , qu'il a icy employées,

nous àiCoi^que toutes les fois^que nous m&n- 2 Cyr n

gérons de ce sain-, cr que nous boirons de cette 16:

coufe,nous annoncerons U mort du Seigneur

jusqu'à ce qu'il vienne. Laissant donc là

cette erreur, nous en remarquerons seu

lement deux autres , ou les discours de

nos adversaires les ont encore e'earte z
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chap. de la droiture & vérité de cette sen«

X1, tence de l'Apôtre ; l'une est. de leur con-

fefîien Auricuiiire ; & 1 autre de leur com

munionseiche , qui mange sans boire , a la

table du Seigneur. Ce sont deux erreurs

'capitales , d'une tres-grande c'renduë

dans toute la vie, & dans toute la reli

gion des Chrétiens , l'une les soumet a

un joug rude & insupportable, l'autre les

prive d'une douce & nécessaire consola-

tionjleur refusant l'un des seaux & des

gages de la communion salutaire, qu'ils

ont avecque le Seigneurjtoutcs deux au

reste hardirs &: présomptueuses au der

nier point, qui ont ose l'une e'tabhr ce

que le Fils de Dieu n'a point ordonne,

& l'autre casser ce qu'il a expresse'mcnt

e'tahly le tout sur le seul creditdes dis-

cours & raifonnemens , qu'ils ont cherchez

& trouvez dans leur cœur, fans aucun

appuy,iiidans4'Eçririire , qui n'en donne

jamais a Terreur > ni dans toute Tancien-

nc Eglife,ou Terreur rencontre quelque

fois dusupporr,ni mesme dans une gra.de

partie des communions des Chre'ticns,

qui sont aujourdhuy dans le monde,

quelque ravage qu'y ayt fait ou Theresie,

ou Tignorance &í la íuperíticion. Ncms

parlerons
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parlerons premièrement de la confession £haF*

sccrete,& puis de la communion seiche;

& vous montrerons avecque la grâce du

Seigneur,qu'elles choquent l'une & l'au-

tre,premiercmcnt les paroles de l'Apô-

tre;puis cn second lieu les sentimens &

la pratique de TEglise Apostolique, &£

de celle qui luy a succédé, pour vous

faire comprendre combien est grand

l'abus de ceux.quis'attachent a ces deux

inventions , ou traditions humaines»

Pour la confession secrète ôc auriculaire

qu'ils appellent aussi sacramentelle , parce»

qu'elle fait selon eux , une partie notable

du prétendu sacrement de la Pénitences

jc ne vous dis point ce que c'est. Chacun

de vous le sçaic aiîez * & l'estime qu'ils

en font,la mettant entre les plus néces

saires devoirs du Chrétien j &: fans le

quel il ne peut avoir la rémission d'au

cun pechè mortel, s'il luy arrive d'y tom-

ber,comme cela n'ârriye^ que trop fou-

venr de la fragilité de nôtie nature. Si

«ne personne manque a se confesser tous

les ans,pour le moins une fois, ils le ban

nissent de leur communion durantfa vie,

Ëc luy refusent la sépulture en terre sain

te apre'i sa mort, le traitant dë Payen &£

Mm d'mridele.
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ch»p. d'infidcle. Mais entre toutes les occa-

fions , où ils ordonnent l'usage de leur

Confession , il ny en a point , où ils y

obligent plus étroitement les Chrétiens,

que quand ils ont a communier a la ta

ble du Seigneur. Laloydu Concile de

Trente y edexpreffe^u'aucun hommesoit

* conc.de cterc,soit laïque,qui sesent coupable dunfe-

™tap 7 C^e morte^ j quelquegrande que luysemble la

contrition , qu'il en a , ne doitfoint venir 4

la Sainte Eucharifiie , qu'il n'ayt première

mentsait une confessionsacramentelle-, * qu'il

lasautfaire nécessairement ; quesans celaJon

frend ce Sacrement indignement , a mort , &

a condamnation. Et quant, a ce qu'ils sem

blent n'obliger a ce devoir , que ceux qui

ikid.c*n. se sentent coupables depèche mortekpremie-

17 rement cela exempte fort peu de gens

de leur joug. Car où est le Chrétien , qui

ayt son cœur pur , & sa conscience nette

de toute offense contre Dieu,je dis mes-

me en recevant leur distinction de pè

che mortel & veniel?Puis il faut sçavoir

qu'encore que* ce dernier Concile n'o

blige nommément a cette confession,

que les coupables de pechè mortel;

neantmoins il n'en exemte nulle part

ceux,qui n'ont cornmis,qnedes péchez

véniels.
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Véniels. Ec quelques uns de leurs anciens £^PJ

Théologiens Scholastjques, tiénentjque

la confeílìon des péchez véniels est: ne-

ccssaire ; & le Pape Innocent III. lb*££*

vray pere de cetce invention , pour coa?

per toute dificultè, oblige a se confesser

pour le moins une fois l'an, non specia- L*ter.'

lement & seulement* les Chrétiens coupa-1™"' }:

hies depèche mortel-, mais généralement &

fans aucune exception , toute personne

fidelejdè quelque sexcque ce soit,quand

on a une fois atteint 1 âge de discrétion.

Ioint que tous leurs Théologiens font

d'accord, que quand ce ne seroitpas un

commandement , c'est pourtant un con-'

seil salutaire de sè confesser rrtesme de

ses péchez véniels. En effet nous voyons

qu'ils s'y tiennent tôus, còmme au plus

seur;& quelquesaints & dévots , qud

soyent quelques uns de leurs -commu*

niansjje ne pense pas qu'il y èn ayt au

cun, qui approche de leur autel fanô

s'estre confesse,& je crois, qu'ils auroyét

pour fort suspecte ou d'hèresie, ou d'im-*

pictè une personne, qui en useroit autre

ment. Que dit S. Paul là dessus ? Certai

nement s'il y eut jamais aucun lieu , où

Tondcust faire mention dé, lá confefc

Mm i ston.
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chaP- sion c'est celuy-cy ; où l'Apôtrc censure

les indignitez des Corinthiens en la cé

lébration de l'Eucharistie,qui selon ceux

de Rome , consistent en partie en cela

mesme, que l'on communie sans se con-

• fesser, & pour les autres, de quelque na

ture qu'elles soyent, il est clair,si vous les

en croyez , qu'il ny a point de moyen

plus utile & plus efficace pour s'en pré

server , que l'usage de la confession; & il

n'y a pas un de leurs Théologiens qui

traitant une matière pareille a celle,que

S. Paul a icy entre les mains, ne í ecom-

mandast la confession au commence

ment, au milieu & a la fin de son dis-

' cours. Si donc S.Paul en eust eu la mes

me connoissance & le mesme senti-

ment,qu'euxjsans«doute il en eust parlé

en ce lieu , aussi bien qu'eux ; Et néant-

motns il n'en dit pas un mot en tout ce

chapitre.il ne reprend point les Pasteurs

de n'avoir pas averty les fidèles en oyác

leurs confessions pour se préparer a la

communion , de s'abstenir en la faisant,

des indécences profanes , qu'il? y corn-

mettoyenr. U n'ordonne point ajjx fidè

les de ne venir jamais a cette table sa

crée , qu'ils h'euisent premièrement pu

rifie ÔC
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rifiè & preparè leurs ames a ce divin rc chap.

pas par une exacte confession ; II ne leur Xl"

dénonce point comme les Pères de

Trente , qu'a moins que de s'estre ainsi

confessez,ils prennent le Sacrement in

dignement & a leur condamnation.

Mais qu'est-ce que je dis , que l'Apôtre

neparleicy d'aucune de ces choses. II

fait bien plus ? Car il casse & met claire

ment a néant toute cette doctrine du

Pape & de son Concile. S. Paul admet a

la table du Seigneur tout fidèle , qui s'est

éprouvé foy mesme. Le Pape & son

Concile n'y reçoivent , que celuy qui

s'est confesse de ses péchez a un Prestre.

L'Apôtre ne met rien entre l'epreuve

que le fidèle fait de soy-mesme , & la

communion , qu'il reçoit ; Aprés l'une

il luy donne l'autre immédiatement;

G)ue chacun s éprouve foy-mefme ; & ainsi

aprés s'estre éprouvé foy mefme , qu'il

mmgede cepain,L.e Pape veut,que quand

il se seroit éprouvé cent fois , il aille en

core aprés cela a son Confessional ; qu'il

y face le dénombrement, Sc la relation

de tous ses péchez, dont il se souvient,

avant que de venir a son autel. II. met

la confection entre l'épreuve &: la com-»

v , Mm 3 munion.
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Ch/P- munion. L'Apôtre ouvre l'entrée de la

table a tous ceux qui se sont éprouvezififi

le Pape la leur ferme,s'ils ne se sont con

fessez. L'Apôtre prononce que celuy

qui mange de ce pain aprés s'estre

éprouvé soy-melme , communie digrse-

ment i comme il paroist de ce que dans

le verset suivant il allègue pour raison de

Tordre , qu'il nous donne icy j Car ( dit-

il ) qui mange de cepain & boit de cettc^>

couse indignement , mange & bo.it fanjuge

ment ; raison, qui sera impertinente &

hors de propos , si vous ne supposez,qu'il

entend, que celuy qui mange ce pain

aprés s'estre éprouvé soy-mesme j stc

mange pas son jugement. Le Pape defi^

nit,que pour ne pas prendre le Sacreméc

armoxt & a condamnations faut se con

fesser a un Prestre avant que de le rece

voir. Cçs deux loyx comme vous voyez,

font incompatibles. L'une condamne

celuy que l'autre absout ; L'une soumet

a la mort celuy que l'autre laisse en vie.

Si l'une est juste & véritable, il faut que

l'autre soit fausse &: déraisonnable. L'u

ne est de S. Paul, & l'autre est du Pape»

& il n'y a point de Chrétien, qui ne re-

fonnoisle , que celle de S, Paul ne peut;

çstro
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cstre autre , que divine. II faut donc Chap.

« Y 1

avouër,que celle duPape est humaine,&

pleine de vanité & d'erreur ; & que cet

te nécessité de la confession qu'elle éta-

blit,est une invention humaine , & non,

comme on le prend , une tradition Aposto

lique ; Si elle étoit digne de ce nom, S.

Paul ne la choqueroit pas,comme il fait.

Que disent nos Adversaires a cela ? Ils

disent que leur confession fait partie de

l'épreuve qu'ordonne S. Paul ; & leur

Concile,joiiant de son autorité icy, où la

raison luy manque,prononce hardiment,

que la coutume de tEglise déclare , que te*

preuve nécessaire (celle qu'entend &que taà^j.

commande l'Apôtre ) cejl que quelque^*1'^'

contrit que le pécheurse sentent ne doitpoint

venir a la sainte Eucharistie sans avoirfait

premièrement fa consepon sacramentelles.

Ainsi mes Frères , nous voilà bien loin

de nôtre conte; Nouspensions,que l'A-

pôtre avoit icyabbatu & renverse leur

confession sacramentelle ; Mais si vous

les en croyez , il l'a e'tablie ; toute cette

épreuve , qu'il nous recommande ne si

gnifie autre chose , sinon que le pécheur

se doit confesser á un Prestre. Mais où

est la foy &; la pudeur ? N'est-ce pas se

Mm 4 jouer
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riiap. jouer de la parole de Dieu , &c de celle

*i« de son Apôtre & se moquer ouvertemet

des hommes, que d'interpréter ainsi les

Ecritures ? S- Paul dit , que chacun si-

prouvefoy mefme. 11 entend ( disent ils)

qu'U le confesie a autruy , a son Curè,ou

quoy que s'en soit a un Prestre. Fut il

jamais une glofle pareille a celle- là,plus

cxtravagantc'jou plus ridiculc,qui prend

s éprouver pour se confesser , ,8cfoy mcjìncj

pour un homme autçe que vous mesme?

Mais, disent-ils , U coutume de P-Eglife dé

clare ■> qu'il le faut ainsi entendre. Mais

qui leur a dit, qu'il faille entendre les

, paroles d'un e'envain , non divin & ca-*

nonique,commc est: S. Paul, mais meímç

Ecclésiastique Sc humain , au grè & a la

fantaisie de 1 Eglise ? Qu'elle soit, s'ils

veulent, maistrefle de son langage,& de

l'usage &^ de la signification des termes,

dont elle exprime fa crc'ance ; tant y a

comme dit fort bien »n fçavanr homme

penys de leur communion, quelle ne ïefipas des

R*yrfod cyres de fat fr des rtntimens des Autres. Elle.

Edatms- J r . « ....

sementdu ne /*'Utpassatre qu un auteurparticuliertten-

fih& mou ne tiennepas une telle dottrine , & u»

tieiani. telsens ^ ou que des propositionsjoyent ou ne

part.}, fcyentpas dansfon livre- llnedepend pas

d'elle
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d'elle, que tels fentimens y soyent con- chap.

tenus.Que l'Eglife déclare donc ce qu'il x

vous plaira du sens de S. Paul en ce lieui

elle ne fçauroir faire, que ce qui y est n'y

íòitpas,ou que ce qui n'y est pas,yfoit.

II est clair, que vôtre confession n'y est

pas. Caten quel langage a-t-on jamais

dit s éprouversoy-mefme^om significrcon-

tcr tous ses péchez a un Prestre ? L'épreu^

<ve dont parle S.^aul , est une action,que

chacun fait fur fòy-mefme. Vôtre con-

fejsion est une action du Chrétien non,

avecque luy meíme , mais avec un Pre^-

íke;autre de nécessité , que n'est pas le

Chre'ticn , qui luy parle ; si ce n'est que

vous vouliez prendre pour une meíme

personne, le prestre &: le pénitent, le

juge & le criminel, le confesseur , & le

pecheur,qui se confesse a luy.Certaine

ment vôtre confepon n'est donc pas dans

cette Ecriture de S. Paul ; & l'epreuve,

qui y est, n'est nullement ce que vous

voulez qui y foie. .V'tremcnt s'il saur

faire dépendre del'ufage Sc de la prati

que de l'Eglife l'intelligence des paroles

de ce texte ; toute l'Eci iture de ì'Apôtre

n'aura de foy mefme aucun tens, ferme,

constant, assure eV attache necessaire-

menj
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j*aP- ment aux paroles dont il s'est fervy pour

l'exprimer, ni au dessein & a l'intention

' de son discours ni aux autres circon

stances , particulières des lieux, qu'il a

e'crits. Ce fera une girouëte, qui étant

d'elle mefme destituée de tout mouve

ment, est capable de tous ceux, qu'une

cause e'trangere luy voudra donner ; ce

que vous ne sçauriez dire d'aucun auteur

sage & raisonnable , sans l'outrager au

dernier point , & fans e'galer ses paroles

a celles d'un fou & d'un insensé. A ce

conte l'Ecriture ne fera pas la loy ni la

règle de l'Eglifej la coutume de l 'Eglises

fera la loy, la règle, & lame de l'Ecri-

ture.ll faudra juger non des meurs & des

sentimens de l'Eglife par les paroles do

Dieu dans fes Ecritures ; mais du sens

des Ecritures par les usages & par les

coutumes , & par les opinions de l'Egli

fe ; comme s'il falloit interpréter les

Edits & les loyx des Princes par les

actions &c par les fçntimens de leurs su

jets , &■ non corriger & reformer la vie

de leurs sujets par les commádcmens &&

par les defences des loyx publiques.

Faites ce qu'il vous plaira. 11 est clair,

que S. Paul entend, que tout fidèle qui

. s'est
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6*cst éprouvé íòy-mesme , peut dé s-là chap.

communier,&: le faire dignement a salut x

& non a mort , ni a condamnation. Si

vous estes de ses disciples,treuvant cette

sienne définition directement, &c irre-

conciliablement contraire a vôtre cou

tume Ecclésiastique; vous deviez reformer

vôtre coutume Ecclésiastique ft Ion fa défi

nitions non tordre violemment & fans

aucune couleur de raison , le sens de fa

définition a vôtre coutume. Cette vérité

est si claire", quelle a c'tè reconnue, &

publiée par l'un des plus illustres esprits,

du party Romain , qui tout ensemble a

érè l'un des premiers & plus ardens en

nemis de Luther. C'est le Cardinal

Cajetam, qui tient & écrit cn deux ou

trois de fes ouvrages, que ceux-, quifont

"vrayement contrits nefont point obligez,fous

seine de pèche mortel, de Je confesser avant

que ifaller a la communion , $ que cette né

cessite n 'ejlfondée , ni fur les commandemeas Ca.\et, f/s

de Dieu ou de l Eglise , nifur U Loy ou la rai- JfarJ.nu.'

son naturelles. C'est la derniere voix, que S_jhom.

fit ouïr dans la communion Rojnaine *-So-£r.c-

cette lainte vente opprimée & étouffée

feu d'années aprés par la Loy violente «wï-

& tyrannique des pères du Concile de '^m.

Trente,
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ch»p. Trente. Mais encore de quelle Eglise

X ' cst-ce,qu'ils nous parlent, quand ils nous

allèguent icy U coutume de l'Eglise , pour

avoir quelque prétexte de corrompre

les parole/ de S. Paul ? Est-ce l'Eglise

Apostolique íQu'ils nous montrent donc

dás les Auteurs divins, que son usage su st

de ne recevoir aucun fidèle a la table

du Seigneur , quelque contrit,qu'il peust

estre , s'il ne s'etoit premièrement con

fessé. Où est cette Loy dans les Evan

giles , dans les Actes , dans les Epitres

des Apôtres ?Elle ny paroist nulle part.Et

néantmoins elle ctoit tres-importante,

&c tres- nécessaire , puis que si vous en

croyez ces Meslîeurs,il y alloit de la vie

& du salut des pécheurs. Ces divins

Livres sont pleins d'exhortations tant

aux Ministres qu'aux fidèles de se bien

acquitter de leurs devoirs,qui y sont spé

cifiez , & nommez distinctement. Et

ne'antmoins il ne s'y treuve aucun lieu où

il soit ordonné ni aux premiers d'exiger

de leurs troupeaux la confession de leurs

pechez,ni aux seconds de leur aller faire

de temps en temps une exacte relation

de toutes les offenses, où ils font tom

bez. L*çs fidèles tombez en quelque

faute
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faute,y font auílì souvent avertis de pcn- chap.

scraeux ; Mais il ne leur est commande XL

autre chose en aucun lieu pour obtenir

leur pardon,que la contrition , îa repen-

tance,la prière & la conversion a Dieu,

avecque l'amandement de vie. De se

confesser a l'oreille d'un Ministre,le Saint

Esprit ne leur en dit jamais rien. Ie laisse

les autres endroits , où cette confession,

íìelle eust été dés-lors en usage, eust peu

ôc deu estre nommée , & où elle ne 1 est

point. Qui croira, que ces sages &c cha

ritables Escrivains eussent ainsi teu par

tout une chose aussi nécessaire qu'est

celle-là, selon la supposition de ceux,qui

la tiennent,s'ils en eussent eu laconnois-

sance & sopinion^que ceux-cy en ont?

Mais quoy qu'ils disent , ce seul paíïage

de S. Paul suffit pour la renverser, nétant

pas imaginable,qu'il eust voulu non per

mettre, mais mesmes commander a cha

que fidèle de manger du pain & de boire

de la coupe du Seigneur aprés (s estre

éprouvé soy mefme , si c'eust été ílors la

loy &: la pratique universelle de TEglise

de n en recevoir aucun a cette commu

nion, quelque diligemment , qu'il se fust

éprouvé lu-y meíme, s'il ne s'étoit encore

confesse
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Cfctp. confesse a un Prestre. L'histoirc feule <íd

x L ffighse Apostolique nous montre a l'ccil*

que ce n'étoit pas là fa coutume. 11 est

clair par l'histoire des Actes , que peu de

jours aprés fa naissance l'Eglife de Ierusa-

lem étoit de plus de huit mille cinq

cens personnes , & qu'elle n'avoic que

douze Ministres, assavoir les douze Apò-

tres,capables d'ouïr les confessions des fi-

delcs selon les suppositions de Rome,

C'est aussi une chose receuë par la plus-

part des écrivains, Si nommément par

le Catéchisme du Concile de Trente*

que dans la ferveur de ce premier âge du

Christianisme les fidèles communioyent

tous les jours. 11 filloit donc selon la dé

finition du Concile de Trente, que ces

huit mille fidèles fussent confessez tous

les jours , ou qu'ils communiassent irtdi-

gnement & a leur condamnation. Ce

dernier party est absurd, & insupporta-

ble.Sfle premier est impossible ; les íefuï-

tes mefmes, les plus actifs & dihgens

confesseurs , qui ayent jamais c'eè, te'moi-

gnent, que tout ce qu ot peu sure les plus

estimez de leurs ouvriers, & les plus assi

dus en cette fonction a e'tè de confesser

chacun environ cinquante personnes en

Ust
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un jour, si bien que sur ce pied il faut chap.

plus de cent cinquante confesseurs pourXL

confesser neuf mille hommes en unjour;

au lieu qu'il n'y en avoit que douze dans

l'Eglise de Ierusalem. Le mesme paroist

encore de l'Eglise Romaine long- temps

apre's , lors que Corneille en étoit Pasteur Com"c-

enuuon 1 an de notre Seigneur 250. H te- éuseb.

moigne luy-mesme, quelle étoit des- ja si"^ L

grosse & si puissante, qu'elle nourrissoic^'4*

jusques a quinze cens personnes nécessi

teuses , veuves, orfelins, impotens ; & il

ajoute que le reste du peuple étoit une

multitude immense & innombrable. Ce

que l'Eglise entretenois de pauvres , le

montre assez,quand Corneille ne le diroit

pas ; Si bien que l'on peut poser sans fail

lir , qu'elle étoit pour le moins de trente

ou quarante mille personnes. Et néant-

moins pour servir tout ce grand peuple

il n'y avoit que 46. Prestres , &: luy qui

faisoit le 47. nombre tout a fait incapable

d'ouïr non tous les jours, mais tops les

huit ou tous les -quinze jours seulement ^

les confessions de tant de fidèles. 11 faut

donc que la plufpart des Chrétiens de

Rome communiassent alors acoridam-

»ation>ou que l'on avoue que la maxime

de
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£haP* de Trente y étoit inconnuë,qu'aucun ft*

dele ne puiííe communier fans s'estre

confessé. Descendons plus bas. Est-ce

l'Eglisedu quatriesme &í ducinquiesme

siécle, dont ces Meilleurs allèguent la

cothurne ? Mais ils ne nous en sçauroyent

rien produire , qui montre que ce fuit

alors l'uíâge non plus qu'auparavanr, de

ne recevoir aucun fidèle a l'Euchanstie»

qui ne se su st confesse a un Prestre. Et*

tant de livrcs}qui nous relient de ce teps-

là, il ne se treuve pas une Loy,pas une re->

gle,pas un canon , qui commande aux fi

dèles de se confesser avant que de com

munier; non pas mesme une simple ex

hortation a en user ainsi » pas une peine*,

ordonnée a ceux , qui feront autrement

& enfin pas un exemple de quelque bon

& religieux fidèle , qui ayt pratiqué un

pareil usage. Au contraire nous voyons

dans leurs Liturgies , que pour célébrer

L'Eucharistie entre les fidèles seuls selon

la coutume de cetemps-là , le Diacre

congedioit & faifoit sortir de rassemblée

les Catéchumènes ( ç est adiré ceux qui

n'étoyent pas encore baptisez) &c ceux

qui étoyent dans la Pénitence ( c'est a

dire qui faifoyent pénitence publique de

quelque



fur la I. Epître aux Corinthiens. 56 r

quelque faute scandaleuse ) & tous les chap.

autres, qui n'avoyent pas droit de com- XI"

munier. Entre ceux-là , qui ne voie qu'il

eust auslì fallu congédier ies fidèles non

confessez, tì l'on eult creu alors , qu'ils ne

pouv.oient communier, qu'indignement:

» & a leur condamnation ? Et neantmoins

il est certain que l'on ne .voie rien de

semblable dans aucune des Liturgies,que

nous avons de ce temps-là. Chrysostome ou

qui mourut au commencement du cm-^m.Ut

quiesme siécle , touche quelque partces^*"g'r

paroles de l'Apôtre ; mais pour y satis- 1^.621.

faire il ne demande autre chose au fidèle,0-

sinon qu'il s'examine , & qu'il ft jugefey-

tnefme au dedans de fa conscience , fans que

personne y soit présent , que Dieuseul , &

qu'ayant ainsi reformefa vie , il s approche de

la table sacrée. Et ailleurs exhortans ses

auditeurs a se préparer a la sainte com

munion, qui se devoit faire de là a cinq

jours , il les preste de renoncera leurs vi- /dr Hom

ces,de sc garder de la rapine, de la médi-

sance,des outrages,de s'étudier a lalibe-^3^

ralitè, aux aumônes, a la debonnarfetè.o.

11 les asseure,que venant ainsi a la table

sainte,le Seigneur ne leur demandera au

tre chose. On ne croyoit donc pas en-

N n core,
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chaP- core , que la confession a l'oreille d'un

X ' Prestreyfust nécessaire. S. Augustin re-

^íugser. met aufji a ia conscience de chacun cec

nri. ' examen nécessaire, avant que de s'appro-

Dom. cher de la table du Seigneur;& un vieux

commentaire de ce temps-là, qui court

sous le nom de S. Ierôme expliquant cc

passage de l'Apôtre ; faut (d\t-i\)premie-

Hier.im. reme„t sonder sa conscience , si elle ne nom

Cor.ii.zi. í ■ > • r 1 r

refréna en rien ; çr atnji nous devons ou of

fris, ou communier. La coutume de l'E-

glise de tous ces temps-là ne declaroic

donc pas,que la confession auriculaire fist

partie de l'epreuve, que nous demande

l'Apôtre. Ie pourrois encore étendre cet

te observation beaucoup plus avant, jus

ques aux temps approchans du 13. siécle;

au commencement duquel le Pape In

nocent troisiesme e'tablit par loy expirasse

la nécessité de cette confession ; Si bien

que cette Eglise , dont le Concile de

Trente allègue la coutume pour autoriser

cette ridicule déclaration , que leur con

fession secrereest comprise dans l'epreu

ve que S. Paul nous commande, ne peut

estre entenduë,que de l'Eglise Romaine

depuis quatre cens ans en ça; cet usage

de se confesser avant que de communiée

ayant
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ayant été inconnu aux premiers sept pu1^'

huicV siécles du Christianisme. II ne

commença a serendrç commun que de

puis ce temps-là ; jusques a ce qu'enfin

le décret d'innocent 1 1 1. le fit observer

dans toute l'e'tendue de fa communion»

pù il a encore été raffermy, &c fortifié en

ce dernier siécle parle zele deslefuites,

qui ont juge cette institution fort com

mode pour leurs desseins. En effet en

core aujourd'huy entre toutes les nations

qui font profession d'estre Chrétiennes, ^h<%>,

il n'y a que la feule partie sujete au Pape*

où l'on oblige les fidèles par une Loy pu-a6:6.p.

blique a se confesser avant que de com-j^; ^

munier,sous peiive de tomber dans ua^e,:

pechè mortel. Les Iefuïtes nous témoi-^6/^

gnent eux- mefmes a,que das l'Eglise de$^"^t^

Ethiopiens ou Abyssins fort ancienne Sl*»P>Go*

une grande étendue tous communient^ zi

fans fe confesser ; & qu'en celle des,'n- <tt

Chrétiens des Indes Orientales"}", on en™^,^

ufoit de mefme , avant qu'ils les eussent f«» /«•.

rais fous le joug du Pape. II y a plus de''6 '1*

quatre cens ans,qu\in Moyne François*, *Huin-

qui avoit voyagé en la Tartarie , a écrits ,

que tous les Chrétiens NeítorienSjigno-Ti^;.^

royent l'ufagede la confession 5 &c il pa- c 4'-t-

' N n z roist *v
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cllíP- roist clairement que ceux d'aujourd'huy,

donc le Patriarche se tient a Mozal , nc

la connoiísent point non plus. Les Ar

méniens , moins infectez, & aussi an-

ckns,quc tous ceux-là, au rapport d'un

I Moyne Espagnols, qui les afortprati-

Gomta. quez,ne se mettent point en peine de la

.gjt'fa' confession pour bien communier.Erbicn

gnerris que la confession soit en usage parmy le

tibui. pcuplc desGrecs; si est-ce pourtant,que

*^»»-des auteurs*,qui de leur party ont pas

sif s^en ceW ^u PaPe> tesmoignent que

4.C.Ï. leurs Prestres & leurs Evesques ne se

confcssent,presque jamais;signe évident,

qu'ils ne tiennent pas,comme les Latins,

que la confession soit nécessaire pour

communier-dignernent. Comment tant

dépeuples si disserens en Langues , en

climats, & en opinions , d'ailleurs tres-

zellez aux traditions de leurs Peres,s'ac-

corderoyent-ils tous, ou a ignorer celle-

cy,ou a en faire moins d'etar, que les La~

tins,si elle leur avôit été baillée par les

premiers auteurs du Christianisme ?l'au-

rois plusieurs autres choses a rapporter,

qui montrent évidemment, que cette

confession auriculaire des fidèles etoic

inconnue' aux sept ou huit premiers

siécles
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ficelés du Chnstianifmeinon feulement ch«p.

pour se préparer a la communion, mais XL

aussi pour se disposer a bien mourir , Sc

dans toutes les autres occasions &c né

cessitez de la vie , ou les Latins ne l'ou-

blient jamais } Mais c'est assez d'avoir

montré le principal ; assavoir que cette

• prétendue discipline est directement

contraire a la loy du Saint Apôtre,qui ne

demande au fidèle pour communier di

gnement sinon qu'il s'éprouve foy-rnefme^

sans que ni son dessein , ni ses paroles,ni

la coûtume d'aucune Eglise reconnue

pour vraye & orthodoxe par tous les

, Chrétiení,puisscnt soufFrir,que l'on com

prenne la confe ssion prétendue" sacra

mentelle en ce qu'il a écrit en ce lieu.

Venons maintenant a l'autre erreur de

nos mcfmes adversaires , qui ont ordon

né comme vous fçayez, &le font ainsi

pratiquer par tous "ceux de leur obéis

sance,qu'en la célébration de l'Euchari-

stie il n'y aytque le seul Ministre , qui a

officie, qui boive de la coupe du Sei

gneur ; tous les autres communians. íotf

clercs , soit laïques , ne recevant qtie le

pain sactè de sa main. Le Concile de

Trente en approuve la coutume; & ar-

N n $ reste
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Ch»p- reste qu'on la tienne pour une ^LÒy. Mais la

Loy de S. Paul estdirectement contrai-

cohcU. reala leur, Que chacun dit il ) s éprouvé

Trìd.Stff.çgy meJme } fr qtt ainsi il mange de cepain, &

*l c*pJ boive de cette coupe. Accordez ces deux

loyx ensemble ; celle du Pape die, qu'au

cun des comrnunians ne boive de ia cou

pe ,■ excepté celuy , qui l'a consacrée ; &

celle de S. Paul ordonne, que chacun des

comrnunians boive de la coupe. Ainsi

vous voyez avec quelle audace ce Con

cile a foulé aux pieds l'autoritè du Saint

Apôtre; abbatant les deux LòyX, qu'il

avoit icy c'eablies dansTEglife j & com

prises dans un seul versee surTusageíde ce

Sacrement L'A pôtre y regoit tout fidèle,

qui s'est e'prouvè soy mesme ; Le Concile

rn*y en reçoit pas un , qui ne se soit con

fessé a un de ses Prestres,quelque exacte

ment qu'il se soit) prouvé soy rríesme.

L'Apôtre baille l'á^6\ipe a tous ceux,qu'il

Tecóit au Sacrement; Le Concile ne la

baille a aucun de ceux qu'il admet a son

Eucharistie,exceptè le seul Prestre,qui l'a

consacrée. Allez,&: dites aprés cela, que

ces Messieurs sortt l'figlise Apostolique;

Êûxvqui sans aucun respect ne violent pas

feulement , mais cassent & abolissent les

• institutions
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institutions des Apôtres , cn établissant Qb»?

& substituant d'autres directement con-XI-

traires en leur place.Mais il faut avouer

qu'en ce fait particulier de la Loy qu'ils

ont faite de la communion fous une es-

pece,ils fe font surmontez eux mesmcs»

II semble qu'en cet endroit , ils ont vou

lu faire clairement voir a tout le monde

par un excez singulier & tout a fait fans

exemple quel est l'efprit, dont ils font

menez , & jusques où peut aller son élé

vation.Car quelle autoritè,quelle raison,

quel exemple n'ont ils pas méprisé &

violé dans cette étrange & insupportable

ordonnance ? 11s avouent eux-mesmes,

qu'il n'y a point de Ministres de Dieu,

dont l'autoritè soit égalè a celle d'un

Apôtre ; & ils considèrent particulière

ment celle de S. Paul; qu'ils reconnoif-

fént pour l'un de leurs fondateurs , joi

gnant ordinairement son no avec ceruy

de S. Pierre. Ils ne l'ont pourtant pas

épargné,refusant la coupe a une infinité

de fidèles , dont cet Apôtre a expressé

ment ordonne^» ils boivent de cette coup*.

Mais ils ont bien fait pis. Ce n'est pas S.

Paul feul,qui bailla la coupe aux fidèles

corstmunians j Iesus Christ le maistre

N n 4 dt
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clltp de S. Paul & de tous les Apôtres, lc Fils

x i. unique de Dieu, le chefde l'Eglise,

l'auteur de ce Sacrement, s'en etoit en

core plus clairement exprime que Saint

Paul, lors que dans Institution meíme

derEucharistie,il dit en termes formels

a tous ceux,qu'il y recevoit , Beuvez. en

îftî_ " tous ; y ajoûtant expreflement !e mot de

TOVS , dont il n'avoit pas usè en baillant

le pain ; comme pour prévenir &c repri

mer de bonne heure la hardiesse de ceux,

quisous de faux prétextes voudroyent

qu ôter la coupe aux communians , ou

5'en abstenir volontairement euxmef-

Mxn mes. Et pour n'y rien oublier,comme l'un

I4"2Í' des Evangélistes rapporte , que Iefus

commanda aux communians d'en boire

tous;Lí'autre nous témoigne aussi,que les

communians obéirent a cet ordre,difant

expressément , qu'ils cnbeurem tous. Mais

ces Messieurs n'ont pas plus respecté

l'autoritè du Maistre , dont ils se disent

les yicaires,que celle du Serviteur,dont

ils prétendent estre les successeurs. En

quoy leur irrévérence est d'autant plus

çïrange,qu'ils entendent de la coupe du

i,an 6. Sacrement cette parole terrible du mes-

í3- hie Seigneur ; si vous beuvez lesang du

Fils



sur U T. Epttre attxCorinfhiens. -569

Fils de íhomme vous a aurez, saint vie en ch»p.

vous mefmes. U est vray , qu'ils s'abufept x 1-

en cela. Mais tant y á, que puis qu'ils le

croyent ainsi, ils feront jugez, par leur

propre bouche , 8c condamnez d'une

extrême cruauté de résilier a tous les

peuples Chre'tiensun breuvage, dont ils

s'imaginent, que le Seigneur a dit , que

quiconque n'en aura point beu , n'aura

point de part a la vie ; comme s'ils n'a-

voient dessein dcfauver,que lesPrestres

seuls. Ils font grand e'tat de l'antiquitè,

&luy donnent une autorité souveraine

<îans les choses de la religion ; & le re

proche, qu'ils nous font le plus souvent,

& dont ils nous battent íe plus odieuse

ment , est que nous ne voulons pas rece

voir les Pères pour nos luges. Mais ils

dc'couvrcnt clairement ky,que toutes

ces belles paroles uc font que des paro

les, & qu'au fond ils ìeconnoissent aussi

peu l'autoritè des Perçs que celle des

enfans;&i qu'a vi,ay. dire ils entendent

que leur volonté soit la feule Loy souve

raine de la foy de l'Eglifc. Car il est

clair & constant, que toute l'Antiquitè

cn la distribution de ce Sacrement á

toujours présenté &£ baille le pain & la

coupe
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chap. coupe a tous les coramunians indiffe-

x L rcmment & fans exception ; & cela jus

qu'aux derniers siécles ; si bien que la

Loy du Concile de Constance & de ce-

luy de Trente » faite depuis deux cens

ans feulement, & inconnue avant cela,

est évidemment non suspecte, mais cou

pable &c convaincue de cette mefmc

nouveauté , contre laquelle ils" décla

ment tant , & qu'ils estiment tout a fait

infuportable en la religion. Ils ont aussi

accoutumé de nous reprocher la parti

cularité , 6c de fe vanter de l'e'tenduë &

de l'univerfalitè de leur religion , & la

donnent pour une marque certaine &

irrécusable de la vérité. Mais quelque

bonne mine qu'ils facent d'en recon-

noistre l'autoritè , ils ne l'ont pas plus

considérée en ce fait, que tout le reste.

Carlaloy de leurcommunion fous une

cfpece, ne fe voit en aucune autre com

munion de Chrétiens qu'en la leur.Tout

ce qui s'en est peu trouver au monde,

jusques aux derniers & plus reculez re

coins du Midy,de l'Orient,& du Septen

trion, Ethiopiens,Cophtites,Maronites,

Iacobites, Ncstoriens, Arméniens, In-

<riensSyriens,Georgiens, Grecs & Ruf

fiens;
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siens,quelque disteres^cju'ils soyent pour£lj»p«

le reste , s'accordent tous en ce point,

qu'ils ignorent cette Loy Romaine , &

baillent le pain & la coupe a tous les fi

dèles dans toiUes leurs communions lé

gitimes & folenelles. Les Latins e'toyent

eux meímes divisez sur ce point ; L'Al-

lemagne avec son Empereur Sc ses autres

Princes,& nos Roysmçsmc & leur Cler

gés tout ce qu'il y avoit de plus raison

nable en l'Eglise Romaine , soupirant

aprés la communion fous les deux efpe-

ces,quand son Concile méprisant &fin

stitution du Maistre &. la doctrine de

l'Apôtre , &. l'autoritè de ses Pères , &

les désirs de sesenfans, & l'exemple de

tous les siécles Sc de tous les climats du

Christianisme, se roiditdans son erreur,

_& ôta par une loy expreíse,publique, &

qui s'exécute par tout , la coupe sacre'e

du Seigneur , a tous ses peuples & a tout

son Clergé , excepte les Prestres sculs,8c

feulement pour les communions , où ils

ont consacré. II arrive aux meilleurs

serviteurs de s'e'carter quelquefois de la

volonté de leurs Maistres ; mais ils font

excusables , s'ils l'ont ignorce;& c'est eu

effet l'exciife donc ils fe fervent ordinai

rement.
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chap. rcment. Afin qu'il ne manquast rien a

XL l'autoritcde cette* Loy, & quequelcun

ne s'imaginast quelle auroit peut-estre

e'tè faite par . ignorance , & ne voulust

fous cette couleur se dispenser d'y obeïr,

ces Messieurs par une liberté vrayement

digne de l'ancienne fierté Romaine,

nous déclarent qu'ils n'ont rien ignore

de tout ce que nous venons de dire ; Sc

que quoy qu'en ayt dit Iefus Christ , soit

dans le sixiesme de S. lean, soit dansl'in-

stitution mesme,tout cela ne fairpas,que

les communians soyent obligez a pren

dre les deux espèces , ni que l'une dés

espèces ne leur suffise , & pour le Sacre

ment, & pour le salut,& qu'ils 1c sçavent

bien , l'ayant appris du Saint Esprit , qui

les ensciene.Et pour l'cxemplede l'anti-

Trid.stss, quite qui leur est contraire , ils ne nient

mm. pas non plus, mais prétendent avoir la

puissance d'ordóner & de changer dans

la dispensation des Sacremens toût ce

qu'ils jugent a propos,pourveu seulemét,

que leur substance demeure en son en

tier ; ic enfin concluent qu'encore que

dés le commencement de la religion

Chre'tienne l'ufage des deux espèces

étoit assez ordinaire > fâchât neantmoins
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<Jue l'Eglise a cette autorité , ils approu-

vent la coutume , qui s'y étoit glissée de

communier fous une feule cfpece,&: vcu-

lent,qu'elle soit tenue pour loy ; &c pour

combler leur erreur par une extrême in

humanité, ils ahathematizent non feule

ment ceux,qui diront que tous les fidèles

doivent recevoir les deux espèces du Sa

crement , mais ceux-là mefme encore

qui douteront de lajuílice des causes &

des raisons , qui les ont induits a défen

dre cette communion là a tout le peu

ples a tous ceux du Clergé , qui ne con

sacrent pas. Quelles grâces devons nous

rendre au Seigneur, Frères bien-aymez,

qui nous a affranchis de la servitude de

ces Législateurs , si passionnez , si iniques

& fi inhumains, & qui malgré tout le

bruit vain & inutile de leurs faux & inju

stes anathèmes a rétably l'usage entier de

son Saint & précieux Sacrement au mi

lieu de nous , ayant renversé &: reduit en

poudre par la vertu de la parole de son

Apôtre le double obstacle , que ces deux

nouvelles loyx de Rome y avoyent dres

sé , en interdisant l'accés a tous ceux, qui

ne fe sont pas confessez a leurs Prestrcs

en fecrer,& ne baillant a ceux qu'ils y re

çoivent,
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chap. çoive'nt , que la seule moitié de ce sacré,

1 repas ? Bénissons auflî nôtre Sauveur de

ce qu'il nous a délivrez de Terreur gros

sière i qui a causè cette mutilation de son

Eucharistie au milieu des Latins; c'est a

dire de l'opinion de leur trans-substan-

tiation prétendue. Car quoy qu'ils disent,

c'est la seule paslion qu'ils ont pour cette

e'trange imagination, qui leur a fait re

trancher l'usage de la coupe a la plus

grande partie des communians,pour pré

venir les inconveniens qu'ils craignent:

del'efFusion du vin , & de rattachement

de ses gouttes aux lèvres& aux mousta

ches des fidèles ; accidens, qui arrivant

tous les jours , seroyent capables de ré

veiller les plus endormis , & de leur faire

sentir, que ce que l'on prend dans l'Eu-

caristie , est vrayement du vin , & non le

sang de Iesus Christ en íaprope substan

ce, comme ils leur font accroire. Aufìí

ne voit- on point, que l'Eglife se soit mise

en peine pour l'administrationde la cou

pe avant le douziesme siécle, où la trans

substantiation a commencé de paroistrei

signe évident, qu'avant cela ce n'étoit pas

la cómune &í publique créance desChré-

tiens,que la nature du pain & du vin foie

changée.
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changée. Car s'ils Teussent creu , i's0^

eussent craint les choses, dont les Latins

ont eu peur depuis qu'ils le croyent, &c y

eussent pourveu comme eux, en retran

chant hardiment la coupejce qui ne s'est

point fait jusqu'à ce que Terreur de la

transsubstantiation a été pleinement éta

blie dans la communion du Pape. Rete

nons la pure & simple vérité,& jouissons

avecque joye & fans crainte, ni scrupu

le, du Sacrement entier du corps & du

sang de nôtre Seigneur. II est vray que

les petits , & plus hardis, que favans,dif-

putcurs du siécle , criaillent , que nous

approuvons nous-mefmes le retranche

ment de la coupe; fous ombre que selon

Tordre porté dans nôtre discipline nous

ne forçons pas a la prendre ceux, qui par

une aversion naturelle ne peuvent boire

devin,& nous contentons de leur bailler

le pain sacré, pourveu qu'ils facent pa-Disdpi.

roistre,que ce n'est pas par mespris^u'ils^"".

refusent le vin , mais par une simple im- j.7.

puissance d'en boire. Mais je m'asseurc,

qu'eux mesmes ne croyent pas ce qu'ils

disent. Car où trouvent- ils que nous dé

fendions a aucun fidèle de boire de la

coupe facrée,comme leur Concile le dé

fend
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chap. fend presque a tous les communians?

X1, Ce n'est pas ma Loy, ni ma défense, qui

en prive ceux, avec qui nous agissons

ainsi,que je viens de le rapporter. C'est

la nature ; c'est Dieu luy-mesine auteur

de la nature , qui a mis dans leur tempé

rament cette forte aversion contre le

viniinnocente puis quelle est naturelle.

Qui suis-je pour changer les œuvres de

Dieu ? C'est a luy , qui est l'auteur de la

Loy , d'en dispenser ceux, a qui il n'a pas

donnè une nature capable de faire ce

qu'elle ordonne , Bchvcz-c* tous; & je

tiens pour certain,que comme il est auslì

bon & aussi sage , que puissant, il ne leur

imputera pas a crime une impossibilité

purement naturelle , & qu'il suppléera

aisément des richesses de son Esprit a ce

qui leur manque d'édification & de con

solation par cette privation de sa coupe,

qu'ils souffrent a regret. Pour moy, qui

suis son serviteur , & le simple dispensa

teur de ses biens , je dois communiquer

ceux,qu'il a destinez a route fa famille,

comme le pain & la coupe de fa Cene,

a chacun de ses domestiques. Mais s'il

s'en treuve quelcun ( ce qui arrive tres-

racement ) qu'une faiblesse involontaire

rende
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rende incapable d'en recevoir une par-^P*

tie , je ne dois pas le priver pour cela de

l'autre partie ; qu'il eít capable de rece-

voir,ni luy refuser ce qu'il peur avoir de

consolation , parce qu'il n'en petit pas

avoir autant , que luy & moy le désire

rions. Que Je Pape réduise la Loy de sa

communion sous une espece, a ces ter

mes &. en cette forme * & j'avouëray

qu'alors nous aurons tort, si nous nous

en plaignons. Quant a la Confession^

vous voyez, que Tordre de S. Paul est que:

chaque fidèle soit son propre Confes-

seunqu'il face luy mêsme l'examen de sa

Vie , l'enqueste Sù la revetië, & enfin le

jugement de ses mœurs y & qu'il recon-

noifle tous les jours quel est au vray l'e'-

tat de son ame; Si des sages Fayens ont

estimé ce soin nécessaire de s'interroger

tous les soirs soy-mesme; Gluai-tufaìt?

èjuas-tu dit? ou as-tuite ì combien plus

devons-nous ìe pratiques, nous qui por

tons lesus Christ & ses biens y le trésor

de vie & d'immortalité dans nos cœurs?

Sans doute il n'y a point de meilleur in

tendant d'une maison que eeluy la

mesmequi e.n est le Maistre i & eetoifi-

ee est superflu là où le Maistre fait son

O o devoir'
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devoir. D'un état pareillement, c'est le

Roy luy-mefme , qui en est le meilleur

- Ministre. Les maistres & les Princes,qui

resignent ces charges a des Intendant,

ou a des favoris , font fort sujets a estrc

mal servis. Chrétien, vôtre ame est une

petite famille & un petit étátidont Dieu

vous adonné la direction. Personne n'en

peut mieux connoistre la disposition , les

besoins, te le fart & le foible,quc vous-

itiefmc. Prenez .en donc le foin vous-

mefme. Faites chaeun de vôtre ame,ce

que nous voyons avecjoye, que le Roy

fait de son e'tat. Ne vous en déchargez

fur aucun. L'affaire est trop importante

pour vous en fier a autre qu'a vous. Si

vous vous excusez fur vos aífairesjje vois

bien des-là,que vous n'estes pas fort bon

Chrétien ; puis que vous ignorez enecy-

re,que vous n'avez & ne pouvez avoir au

monde aucune affaire plus importante,

que celle-là. C'est vôtre principal ; c'est

vôtre tout. Si certe aífaire-ìàne réussit,

toutes les autres vous réussiront en vain;

. leur fuccez , quand il vous auroìt mis fur

le trône de toute la terre, n ernpéfchera

pas,qu'avec cela vous ne sovtz :èterncl-

lement malheureux , datiî^les* enfers,

avecque
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avecque le Diable &: ses. Anges. Mais chá^

si riflfaire de vôtre áme va bien-,que ccu-x h

tes les autres aillent rtiali qu'elles péris

sent de .fond encomble , ^àn^- qu'il Vous

en reste rien j vous nêlaisserez paspoujr

cela d'estéelievnrcuxic èft ce siécle fc'en V-ì

l'autre ; d'avoir cn celuy- cy la paix de

Dieu &c la consolation de son Esprit j 8c

en l'autre lá vie,la gloire, & l'eternïtëde

son Fils Iesus Christ. Dieu nou% en'faìîe:

a tous la grâce: Am e n ;
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